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Cett nac pitié, j. crois, que aoni ne puissions rien décider.Nous .vons déjà fcit Unt de déclunitions pieuses, quejW
huterais que nous fissions quelque chose de pratique. '•'

A quoi M. Laurier répliqua :

On peut adopter ce vœu s'il réunit 1. miyorité des voix,four moi je devrai voter contre. '••

C'était donc quelque chose que la confirmation
de celte attitude

; c'était une garantie pour le con-
tribuable canadien.

Dans le texte substitué par M. Borden avec l'as-
sentiment de .V. Laurier, et voté à l'unanimité de
la Chambre, on laisse la porte du trésor ouverte à
-a métropole pour tous les besoins extraordinaires
et I on n'écarte plus péremptoirement les contribul
lions « régulières et périodiques ». Cela sans parler
des deux derniers paragraphes, avec leurs consé-
quences évidentes au point de vue militaire et naval.
Tel est le chemin parcouru depuis 1902. Pour
« sauver la face » du ministère, dans la province
de Québec, on en est réduit à soutenir que les
textes ofticiels disent telle et telle chose, mais
que M. Laurier a voulu dire autre chose

; parfois
on va jusqu'à nous assurer qu'il a délibérément

h«vp a}
^^""^ '*

'l ? P'Jy *'**' "^^ «««not do somethiniï. Wehâve done so much m the way of pious affirmation thît T «manxious hat we should do5o4thrng ot ! pSîrcharicter"
mîr.t îile^^abstTr'

'' '""^'^ " » "•j""'^' «^^ -^ P»" I


